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L'an deux mille-vingt quatre, le onze juin,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le cinq juin deux mille vingt-quatre, s'est réuni en session ordinaire, salle
du conseil de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Gaëlle LEVEQUE.

nombre de membres

en exercice 29

présents 19

exprimés 28

vote

pour 28

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Gaëlle  LEVEQUE,  Ludovic  CROS,  Nathalie  ROCOPLAN,  Gilles  MARRES,  Monique
GALEOTE, Marie-Laure VERDOL, Didier KOEHLER, Isabelle PEDROS, Claude FERAL,
Michel PANIS, Jean-Marc SAUVIER, Nathalie SYZ, Edith POMAREDE, Damien ALIBERT,
David BOSC, Izia GOURMELON, Claude LAATEB, Damien ROUQUETTE, Marie Pierre
CAUMES. 
Absents avec pouvoirs :
Ali  BENAMEUR à  Marie-Laure  VERDOL,  Ahmed KASSOUH à  Nathalie  ROCOPLAN,
Fatiha ENNADIFI à Monique GALEOTE, Fadilha BENAMMAR KOLY à Claude FERAL,
David  DRUART  à  Didier  KOEHLER,  Thibault  DETRY  à  Ludovic  CROS,  Christian
RICARDO  à  Claude  LAATEB,  Joana  SINEGRE  à  Marie  Pierre  CAUMES,  Magali
STADLER à Damien ROUQUETTE.

Absente :
Françoise CAUVY.

OBJET : Validation du projet de requalification du complexe Beaumont

VU la  décision du Maire  n°MLDC_220510_038 du 10 mai  2022 relative  à l’attribution du marché de maîtrise
d’oeuvre pour la  construction d’un club house et  des locaux du service des sports  et  techniques au sein du
complexe Beaumont,

VU la décision du Maire n°MLDC_230318_033 du 18 mars 2023 relative à la demande de subvention auprès du
Conseil régional d'Occitanie pour la réalisation de la tranche 2 : requalification de l'espace sportif comprenant la
création de la Maison du sport, dans le cadre de l'opération du complexe BEAUMONT,

VU la décision du Maire n°MLDC_230318_038 du 18 mars 2023 relative à la demande de subvention auprès de
l’Agence nationale du sport pour la création du terrain de grands jeux en synthétique au stade André BEAUMONT,

VU la décision du Maire n°MLDC_230920_102 du 20 septembre 2023 relative au dépôt du permis de construire
pour  la  construction  du  club-house,  des  bureaux  associatifs  et  des  ateliers  dans  le  cadre  du  projet  de
requalification du complexe BEAUMONT,

VU l’instruction de la Préfecture de l’Hérault enregistrée au numéro 2023-12-60007 du 14 décembre 2023, relative
aux règles apprlicables à la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) et à la Dotation de Soutien à
l’Investissement Local (DSIL) pour l’exercice 2024,

VU la décision du Maire n°MLDC_240130_005 du 30 janvier 2024 relative à la demande de subvention auprès de
l’État au titre de la DSIL pour la requalification de l’espace sportif comprenant la maison du sport, le stade et ses
abords dans le cadre de la tranche de l’opération complexe BEAUMONT,

VU la décision du Maire n°MLDC_240318_032 du 18 mars 2024 relative au dépôt du permis d’aménager dans le
cadre du projet de requalification des expaces extérieurs du complexe BEAUMONT,

VU la délibération n°CM_240319_07 du Conseil municipal du 19 mars 2024, relative à l’approbation du projet de
création du terrain de grands jeux en synthétique au stade André BEAUMONT et du plan de financement,
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VU la  délibération  n°CM_240402_09  du  Conseil  municipal  du  2  avril  2024,  relative  à  l’actualisation  des
autorisations de programme et des crédits de paiement du budget principal de l'année 2024, dont l’autorisation de
programme numéro 23 intitulée "Projet de requalification des espaces du Complexe BEAUMONT",

CONSIDÉRANT qu’avec les années de sécheresse qui se succèdent, il devient impossible d’entretenir la pelouse
du stade André-Beaumont correctement tout en respectant les interdictions d’arrosage,

CONSIDÉRANT qu’avec un revêtement en pelouse, la contrainte d’usage est de douze heures par semaine alors
qu’un revêtement synthétique peut être utilisé quarante heures par semaine ce qui permettra d’ouvrir le lieu à un
public beaucoup plus large,

CONSIDÉRANT  qu’en  termes  d’entretien  un  revêtement  synthétique  coûte  quatre  fois  moins  cher  qu’un
revêtement en pelouse sans compter le temps de travail des agents gagné sur l’entretien des vestiaires et les
facilités de pose des poteaux : les études montrent que sur une durée de vie d’un équipement, le coût d’une heure
d’usage  d’un  revêtement  synthétique  coûte  environ  trente-cinq  euros  (35  €)  et  qu’une  heure  d’usage  d’un
revêtement sur pelouse coûte cent-trente-cinq euros (135 €),

CONSIDÉRANT  qu’aujourd’hui,  les  sous-couches  ne  sont  plus  composées  de  matériaux  carbonés  mais  en
matériaux  issus  de  l’agriculture  à  base  de  maïs  ou  d’olive  et  qu’un  revêtement  synthétique  est  parfaitement
drainant et perméable, ce qui est important dans le contexte d’épisodes cévenols,

CONSIDÉRANT que le club-house actuel est un ancien appartement qui ne répond plus aux normes énergétiques,

CONSIDÉRANT la volonté de donner aux agents du service des sports un outil  de travail  cohérent pour leurs
missions,

CONSIDÉRANT la nécessite d’aménager les abords du stade,

CONSIDÉRANT,  le  coût  du  projet  global  de  deux-millions-quatre-cent-quarante-deux-mille-quatre-cent  euros
(2 442 400 €),

Ouï l'exposé de   Gaëlle     LEVEQUE   et après en avoir délibéré, le   Conseil municipal   :

- ARTICLE 1 : APPROUVE le projet de réhabilitation du complexe Beaumont estimé à deux-millions-quatre-cent-
quarante-deux-mille-quatre-cent euros (2 442 400 €) selon le plan de financement suivant :

- Fonds européens 500 000 euros,
- État au titre de la DSIL 500 000 euros,
- Fédération française de football
au titre du Fonds d’Aide au Football Amateur (FAFA) 50 000 euros,
- Agence nationale du sport 150 000 euros,
- Conseil régional d’Occitanie 300 000 euros,
- Conseil départemental de l’Hérault 440 000 euros,
- Commune de Lodève 502 400 euros,

-  ARTICLE  2  :  AUTORISE  le  Maire,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les  démarches  nécessaires  à
l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

-  ARTICLE  3  :  S’ENGAGE  à  inscrire  l’opération  au  budget  2024  pour  réaliser  celui-ci  au  chapitre  21,
conformément à l’autorisation de programme numéro 23,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux tiers concernés,
publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Pour extrait certifié conforme au registre des actes.
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Le onze juin deux mille vingt-quatre
Le Maire,
Gaëlle LEVEQUE
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